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Personalien.

Dr. Eugène Donnet.

Le 26 août 1940, le Dr. Eugène Donnet est mort subitement
d'une attaque. Né en 1890 à Monthey en Valais, il s'était tout
d'abord destiné au commerce. Puis au collège déjà, il avait modifié
ses projets et après avoir terminé ses études classiques il était entré
dans notre profession et obtenu le grade de docteur en médecine
vétérinaire. Pendant ses études, il avait fait la connaissance de celle
qui devait devenir sa femme et qui dirigeait un des meilleurs maga-
sins, de Berne. Une fois marié notre confrère, que ses premières
études rendaient également apte au commerce, prenait la direction
de la maison que son épouse avait déjà rendue prospère. On aurait
pu le croire perdu pour notre corporation. Tel n'était pourtant pas
le cas. Le Dr. Donnet restait attaché à sa profession d'élection et il
l'a démontré lorsque les circonstances rendirent nécessaire l'appel
de tous les vétérinaires disponibles. Bien que n'ayant plus exercé
que très occasionnellement depuis la fin de ses études, il avait gardé
très vif l'intérêt des problèmes de l'art vétérinaire, ce qui lui permit
de se vouer avec une extrême rapidité aux tâches qui lui furent
assignées tant dans l'armée qu'à l'office vétérinaire fédéral où il
travailla plusieurs mois au cours du dernier service actif. Il était
entré il y a quelque temps dans la société des vétérinaires suisses,
manifestant ainsi qu'il nous restait attaché. L'effort qu'il s'imposa
était trop violent, car il n'avait pas abandonné la direction commer-
ciale de son magasin. Son état de santé devint brusquement mau-
vais, il y a quelques semaines, et empira très rapidement. Sa .fin
brutale prive notre corporation d'un confrère aimable, vif d'esprit,
dévoué, franc, Ouvert et serviable au plus haut point.

Nous adressons à sa famille nos plus sincères condoléances, en
l'assurant que nous garderons le souvenir d'un homme qui avait sû
se faire apprécier de tous ceux qui ont eu le privilège de l'approcher.
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